
DEPARTEMENT DES LANDES 

--------- 

VILLE DE SAINT-PIERRE-DU-MONT 

--------- 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du 26 janvier 2012 - Salle du Conseil Municipal - Mairie 

 1 avenue Georges Sabde - Saint-Pierre-du-Mont 

Date de convocation : 20 janvier 2012 
 

PRESENTS : M. JULLIAN Jean-Pierre, Maire, M. PRUGNAUD Jean-Philippe, 

Mme RODRIGUEZ Annie, M. BERBESSOU Jacques, M. LEGAS Patrick, 

Mme CLEMENT Annette, M. DARRIEUTORT Jacques, M. DUCOS Jacques, 

Mme DUPOUY Cécile, M. SAPHY Bernard, Mme PETIT Janine, Mme DUPARC 

Frédérique, Mme VIEMON Nadine, Mme DEGARDIN Lucile, M. BOISSE Olivier. 

 

ABSENTS EXCUSES : M. MEZRICH Eric procuration à M. PRUGNAUD Jean-Philippe 
 M. CONDOM Alain procuration à M. DUCOS Jacques 

 M. LINXE Christophe procuration à Mme VIEMON Nadine 

 

ABSENT : M. SALOMON Alain 

 

_____________________ 

 

 

numéro d’ordre : 2 

 
 
Objet : DEMANDE DE CONCOURS FINANCIER AU CONSEIL GENERAL DES LANDES 

POUR L’ACHAT D’INSTRUMENTS DE MUSIQUE AU PROFIT DE L’ECOLE DE 
MUSIQUE DE SAINT-PIERRE-DU-MONT 

 

 

Afin de doter l’Ecole de Musique de Saint-Pierre-du-Mont des instruments listés ci-après : 

Batterie jazz  +  support ....................................... 1059,00 € H.T. 

Timbales une à .................... 2120,00 € H.T. 

 une à .................... 2599,00 € H.T. 

Grosse caisse de concert ADAMS ........................ 1344,00 € H.T. 

Divers accessoires de percussions 

(tambourins, chimes, polyblocks…) ......................... 915,00 € H.T. 

Achat de Tubas...................................................... 4066,00 € H.T. 

 
 

TOTAL ..................................... 12103,00 € H.T. 

Soit un TOTAL T.T.C. ............. 14475,19 €  

 

 

une subvention du Conseil Général des Landes peut être sollicitée au titre de l’acquisition de matériel 

musical. Elle ne peut excéder 45 % du montant H.T. de l’acquisition et est plafonnée à 3100,00 €. 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

- APPROUVE l’acquisition de ce matériel musical, 

- DECIDE de solliciter auprès du Conseil Général des Landes une subvention au titre de 

l’acquisition de matériel musical, 
 

- APPROUVE le plan de financement ci-après : 

Participation du Conseil Général ................ 3100,00 € 

Financement de la Commune ................... 11375,19 € 

…/… 



 

- 2 -  

 

 

 

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document s’y rapportant. 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice : 19 

Nombre de membres présents : 15 VOTE :  main levée 

Nombre de suffrages exprimés : 18   bulletin secret 

Pour : 18 Blancs :  

Contre :  Nuls :  

Abstentions :  Votants : 18 

 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Saint-Pierre-du-Mont, le 30 janvier 2012 

 Le Maire, 
  

Pour extrait certifié conforme et certification  

par le Maire que le présent acte est devenu  

exécutoire par :  

 - Dépôt à la Préfecture le  Jean-Pierre JULLIAN 

- Affichage le 
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ABSENTS EXCUSES : M. MEZRICH Eric procuration à M. PRUGNAUD Jean-Philippe 
 M. CONDOM Alain procuration à M. DUCOS Jacques 

 M. LINXE Christophe procuration à Mme VIEMON Nadine 

 

ABSENT : M. SALOMON Alain 

 

_____________________ 

 

numéro d’ordre : 3 

 

Objet : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU PROFIT DU FOYER SOCIO-
EDUCATIF DU COLLEGE LUBET-BARBON 

 

Le Foyer Socio Educatif du Collège Lubet-Barbon en partenariat avec l’Association des Aveugles et 

Malvoyants et l’Association pour handicapé « le rêve de Léa » dont une jeune fille pratiquant 

l’équitation de haut niveau pourrait participer aux jeux paralympiques de 2016, souhaite organiser une 

manifestation festive à la Maison du Temps Libre le 24 mars 2012 pour recueillir des fonds. 

 

Le foyer sollicite une subvention de 200 euros sur un budget d’environ 400 euros. 

 

Cette subvention est plus directement destinée à financer la location des équipements lumière et 

sonorisation. 

 

Eu égard à l’objet de la manifestation organisée par des collégiens saint-pierrois encadrés par des 

enseignants du collège, le Conseil Municipal après en avoir délibéré, DECIDE de verser une 

subvention de 200 euros au Foyer Socio Educatif du Collège Lubet-Barbon. Cette subvention sera 

imputée sur le Budget Primitif 2012 de la Commune - article 6574. 

 

 

Nombre de membres en exercice : 19 

Nombre de membres présents : 15 VOTE :  main levée 

Nombre de suffrages exprimés : 18   bulletin secret 

Pour : 18 Blancs :  

Contre :  Nuls :  

Abstentions :  Votants : 18 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Saint-Pierre-du-Mont, le 30 janvier 2012 

 Le Maire, 
  

Pour extrait certifié conforme et certification  

par le Maire que le présent acte est devenu  

exécutoire par :  

 - Dépôt à la Préfecture le  Jean-Pierre JULLIAN 

- Affichage le 
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_____________________ 

 

numéro d’ordre : 4 

 

 

Objet : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR L’ORGANISATION D’UN CONCERT 
EN L’EGLISE DE SAINT-PIERRE-DU-MONT AU PROFIT DE L’ASSOCIATION 
ENSEMBLE VOCAL DENOMMEE CHŒUR D’ESPERANZA 

 

 

L’Association sus-désignée organise avec l’ensemble Otxote Lurra (chœur polyphonique basque) un 

concert exceptionnel en l’Eglise de Saint-Pierre-du-Mont le samedi 11 février 2012. 

 

Cette association ne dispose pas de moyens financiers permettant d’assurer la totalité des frais générés 

par l’organisation d’un concert de ce niveau. 

 

 

Elle sollicite une subvention exceptionnelle de 500 euros destinée à financer : 

- Les frais de déplacement du chef de chœur .............................  200,00 € 

- Les frais de déplacement de la pianiste ...................................  200,00 € 

- Les frais de publicité................................................................  100,00 € 

Soit un total de ........................  500,00 € 

 

 

Outre la gratuité de leur prestation, l’association prendra à sa charge : 

- La location du piano 

- Les frais de repas des artistes 

 

 

…/… 
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Compte tenu du caractère exceptionnel de la demande et du haut niveau de ce concert, le Conseil 

Municipal, après en avoir délibéré, DECIDE d’accorder une subvention de 500,00 € à l’Association 

Chœur d’Espéranza. Cette subvention sera imputée sur le Budget Primitif 2012 de la Commune - 

article 6574. 

 

 

 

 

Nombre de membres en exercice : 19 

Nombre de membres présents : 15 VOTE :  main levée 

Nombre de suffrages exprimés : 18   bulletin secret 

 

Pour : 18 Blancs :  

Contre :  Nuls :  

Abstentions :  Votants : 18 

 

 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Saint-Pierre-du-Mont, le 30 janvier 2012 

 

 

 Le Maire, 
  

Pour extrait certifié conforme et certification  

par le Maire que le présent acte est devenu  

exécutoire par :  

 - Dépôt à la Préfecture le  Jean-Pierre JULLIAN 

- Affichage le 
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_____________________ 

 

numéro d’ordre : 5 

 
 

Objet : DEBAT D'ORIENTATION BUDGETAIRE EXERCICE 2012 
 

Conformément aux dispositions relatives au débat d’orientations budgétaires prévues à l’Article 

L.2312.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, il y a lieu pour l’Assemblée d’engager un 

débat sur les orientations générales du budget pour l’exercice 2012. 

 

La tenue de ce débat ne constituant qu’une phase préliminaire de la procédure budgétaire et ne 

revêtant pas en lui-même de caractère décisionnel, il ne sera donc pas procédé au vote. 

 

Dans ce cadre, et après en avoir entendu l’exposé de son rapporteur, les membres du Conseil 

Municipal ont procédé à ce débat. 

 

 

 

Nombre de membres en exercice : 19 

Nombre de membres présents : 15 VOTE :  main levée 

Nombre de suffrages exprimés : -   bulletin secret 

Pour : - Blancs :  

Contre :  Nuls :  

Abstentions :  Votants : - 

 Pour extrait certifié conforme, 

 Saint-Pierre-du-Mont, le 30 janvier 2012 

 Le Maire, 
  

Pour extrait certifié conforme et certification  

par le Maire que le présent acte est devenu  

exécutoire par :  

 - Dépôt à la Préfecture le  Jean-Pierre JULLIAN 

- Affichage le 
 

 


